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Regeste

divorce/mesures provisionnelles (suspension) | Droit de la famille

Erwägungen

E. 1
Par l'arrêt attaqué, le Tribunal cantonal a refusé de suspendre les procédures de divorce et
de mesures provisionnelles initiées en Suisse par l'intimée au motif qu'il était à prévoir que
le jugement de divorce polonais ne pourrait pas être reconnu en Suisse au sens de l' art. 9 al.
1 LDIP , niant ainsi implicitement la compétence des autorités judiciaires polonaises.
L'objet du litige est ainsi de nature civile ( art. 72 al. 1 LTF ) et la décision attaquée, qui est
incidente, porte sur une question de compétence (arrêt 4A_143/2007 du 6 juillet 2007
consid. 2.1; cf. pour l'ancien droit: ATF 123 III 414 consid. 2b, p. 418 sv.). Notifiée
séparément, elle peut donc faire l'objet d'un recours immédiat devant le Tribunal de céans (
art. 92 al. 1 LTF ). La décision entreprise a par ailleurs été rendue par un tribunal supérieur
de dernière instance cantonale ( art. 75 LTF ), dans une affaire non pécuniaire (arrêt
5A_108/2007 consid. 1.2), de sorte que le recours, déposé en temps utile (art. 46 al. 1 let. b
et 100 al. 1 LTF), par la partie qui a succombé dans ses conclusions devant l'autorité
précédente ( art. 76 al. 1 LTF ), est en principe recevable.

E. 2
Les jugements relatifs à la suspension d'une procédure selon l' art. 9 LDIP ne constituent
pas des mesures provisionnelles au sens de l' art. 98 LTF . En refusant de suspendre la cause
introduite par l'intimée en Suisse, la cour cantonale n'a pas simplement pris une mesure de
nature procédurale, mais elle a statué sur un point de droit avec autorité de la chose jugée (
ATF 135 III 127 consid. 1.4). Le recourant n'est donc pas limité, dans l'invocation de ses
moyens, à la seule violation des droits constitutionnels ( art. 98 LTF ), mais il peut faire
valoir la violation du droit défini aux art. 95 et 96 LTF .

E. 3
Contrairement à ce que prétend l'intimée, l'arrêt attaqué soulève deux questions distinctes:
d'une part, la possible reconnaissance en Suisse du jugement de divorce polonais et, dans
l'affirmative, la suspension nécessaire de la cause qui en découle ( art. 9 LDIP ; consid. 4);
d'autre part, le sort des mesures provisionnelles requises par l'intimée dans la procédure en
suspens (consid. 5). Il est en effet dépourvu de sens d'examiner l'éventuelle suspension de la
procédure de mesures provisionnelles si la procédure principale n'est elle-même pas
suspendue. C'est d'ailleurs ainsi que les tribunaux cantonaux l'ont entendu puisqu'ils ont
chacun examiné la possibilité de suspendre la procédure au fond, sans se limiter à
l'éventuelle suspension des mesures provisionnelles.



E. 4.1
Afin de déterminer si, conformément à l' art. 9 LDIP , la suspension de la cause introduite
devant le Tribunal d'arrondissement de La Côte devait être ordonnée, la Chambre des
recours a examiné si les autorités judiciaires polonaises étaient susceptibles de rendre un
jugement reconnaissable en Suisse. A cet égard, les juges cantonaux ont observé que la
Convention de La Haye n'avait pas été ratifiée par la Pologne et que les conventions
européennes, notamment les règlements Bruxelles II et IIbis - relatifs à la compétence, la
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de
responsabilité parentale -, ne s'appliquaient pas à la Suisse. La reconnaissance des décisions
de divorce rendues dans les Etats de l'Union européenne restait ainsi soumise aux règles
préexistantes, à savoir celles figurant dans la LDIP et dans les conventions internationales.
En l'absence de traité international entre la Suisse et la Pologne en matière de compétence
pour statuer sur le divorce ou la séparation de corps et en matière de reconnaissance d'un
jugement de divorce ou de séparation de corps, les règles posées par la LDIP s'appliquaient.
Les juges cantonaux se sont en conséquence référés aux dispositions de cette dernière loi,
plus particulièrement à l' art. 65 al. 2 LDIP , disposition traitant de la reconnaissance d'une
décision étrangère de divorce rendue dans un Etat dont aucun des époux n'a la nationalité.
Selon l' art. 65 al. 2 let. a LDIP , cette décision ne peut être reconnue en Suisse que
lorsqu'au moment de l'introduction de la demande, au moins l'un des époux était domicilié
ou avait sa résidence habituelle dans cet Etat et que l'époux défendeur n'était pas domicilié
en Suisse. Relevant que l'épouse, défenderesse à la demande introduite en Pologne, était
domiciliée en Suisse, la cour cantonale en a dès lors déduit que les conditions de
reconnaissance d'un éventuel jugement de divorce prononcé en Pologne n'étaient pas
réalisées, les conditions des let. b et c de l' art. 65 al. 2 LDIP n'entrant pas, elles non plus, en
ligne de compte. Partant, l' art. 9 al. 1 LDIP ne pouvait être appliqué et la cause introduite
en Suisse ne pouvait être suspendue.

E. 4.2
Le recourant soutient que la Convention de La Haye s'appliquerait en l'espèce, plus
particulièrement son art. 2 ch. 2 let. a. La cour cantonale aurait en effet méconnu la portée
de ladite convention, entrée en vigueur entre la Pologne et la Suisse le 29 mars 2008,
appliquant ainsi à tort l' art. 65 al. 2 let. a LDIP et refusant sans droit l'application de l' art. 9
LDIP de même que la suspension conséquente de la procédure de divorce introduite en
Suisse. L'intimée prétend quant à elle que l'extension du champ d'application de la
Convention de La Haye à la Pologne n'a pas été publiée, de sorte qu'elle ne serait pas
applicable.

E. 4.3.1
C'est à juste titre que le recourant soutient que la Convention de La Haye est entrée en
vigueur entre la Pologne et la Suisse le 29 mars 2008, bien que l'extension du champ
d'application de cette convention ne soit pas publiée au Recueil officiel du droit fédéral
(RO). Selon l'art. 4 al. 1 de l'Ordonnance sur les recueils du droit fédéral et la Feuille
fédérale (RS 170.512.1), la publication du champ d'application d'un traité international
multilatéral dans le RO n'est en effet exigée que lors de la première publication dudit traité.
L'actualisation du champ d'application n'est en revanche publiée que lorsque cinq
modifications ont été opérées, mais au plus tard trois ans après la première modification qui
n'a pas été publiée. A défaut de publication systématique au RO des modifications apportées
au champ d'application de la Convention de La Haye, celui-ci peut être aisément consulté



dans sa version actualisée sur le site internet de la Conférence de La Haye - dont le lien
figure au bas du texte même de la Convention (http://www.hcch.net) -, voire sur le site
internet du Département fédéral des affaires étrangères (http://www.eda.admin.ch).

E. 4.3.2
La Convention de La Haye s'applique à la reconnaissance, dans un Etat contractant, des
divorces et des séparations de corps qui sont acquis dans un autre Etat contractant à la suite
d'une procédure judiciaire ou autre officiellement reconnue dans ce dernier, et qui y ont
légalement effet (art. 1). Aux termes de l'art. 2 al. 1 ch. 2 let. a de la Convention, les
divorces et séparations de corps sont reconnus dans tout autre Etat contractant, si, à la date
de la demande dans l'Etat du divorce ou de la séparation de corps ("Etat d'origine"), le
demandeur y a sa résidence habituelle et que celle-ci a duré au moins une année
immédiatement avant la date de la demande. L'art. 24 al. 1 de la Convention précise le
champ d'application temporel du traité en déclarant celui-ci applicable quelle que soit la
date à laquelle le divorce ou la séparation de corps a été acquis, l'al. 2 réservant cependant la
possibilité à tout Etat contractant, au plus tard au moment de la ratification ou de l'adhésion,
de décider de ne pas appliquer le traité à un divorce ou à une séparation de corps acquis
avant la date de son entrée en vigueur pour cet Etat. La Suisse a fait usage de cette réserve.
En l'espèce, l'époux a introduit la demande de divorce en Pologne le 3 juillet 2007, à savoir
avant l'entrée en vigueur de la Convention de La Haye entre la Suisse et la Pologne. La
procédure n'y est toutefois pas achevée, de sorte que le divorce n'y est pas "acquis". Il
s'ensuit que la réserve émise par la Suisse est sans effet sur cette procédure: un éventuel
jugement de divorce rendu postérieurement à l'entrée en vigueur de la Convention entre les
deux pays concernés, ce même si la demande de divorce a été déposée antérieurement,
devra donc être reconnu si les conditions matérielles de la reconnaissance prévues par la
Convention sont réalisées. A cet égard, la question de la résidence habituelle du demandeur
en Pologne une année avant le dépôt de la demande doit être instruite, les faits tels qu'ils
ressortent du dossier cantonal ne permettant pas de conclure à la réalisation de cette
condition. En effet, selon l'arrêt attaqué le recourant et demandeur à l'action polonaise "vit
en Pologne, où il est autorisé de séjour depuis le 17 janvier 2006". Or, ces informations ne
suffisent pas à déterminer si l'intéressé y avait réellement sa "résidence habituelle" une
année à compter du dépôt de sa demande en justice le 3 juillet 2007.

E. 5
La question de la suspension de la requête de mesures provisionnelles déposée par l'intimée
parallèlement à sa demande de divorce dépend de l'éventuelle suspension de la procédure
liée à cette dernière demande. A supposer que les juges cantonaux parviennent, sur renvoi, à
la conclusion que la décision polonaise de divorce est susceptible de reconnaissance en
Suisse et que, conformément à l' art. 9 al. 1 LDIP , la procédure initiée devant le Tribunal
d'arrondissement de La Côte doit être suspendue, ils seront toutefois habilités, en se fondant
sur l' art. 10 LDIP , à ordonner les mesures provisionnelles sollicitées en Suisse si les
conditions posées à cet égard par la jurisprudence sont réalisées ( ATF 134 III 326 consid.
3.3 - 3.5). En admettant au contraire que les juges cantonaux concluent à la
non-reconnaissance de l'éventuel jugement polonais, la procédure de divorce introduite en
Suisse ne sera pas suspendue: elle poursuivra son libre cours devant la juridiction saisie en
Suisse, laquelle pourra alors statuer sur les mesures provisionnelles sollicitées.

E. 6



En conclusion, le recours est admis et la cause renvoyée à la Chambre des recours pour
nouvelle instruction et nouveau jugement dans le sens des considérants. Les frais
judiciaires, arrêtés à 2'500 fr., sont mis à la charge de l'intimée qui succombe ( art. 66 al. 1
LTF ). Celle-ci versera par ailleurs au recourant une indemnité de dépens de 2'500 fr. ( art.
68 al. 1 LTF ).
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